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LA STRUCTURATION DES EQUIPESAUTOUR DES MAGISTRATS

INTRODUCTION

L Institution judiciaire a ddmontr@ sa capacitd sadap-
ter aux attentes nouvelles de la soci@td civile ainsi qu aux
@volutions des modalit@s de gestion. Mais sous les effets
conjugu@s de la succession  un rythme effrdn@d des
rgformes |@gislatives, de la massification des conten-
tieux et de la complexification de certaines proc@dures,
| Institution n a pu @viter un allongement significatif des
dd@lais de jugement, tout comme une d@gradation de ses
modes de fonctionnement. Les justiciables en sont les
premitres victimes.

Faute de temps, les magistrats et fonctionnaires de greffe
ont @gt@d contraints de sacrifier leur devoir de curiositd ,
le temps de la rdflexion en commun, de la coll@gialitd et
de |l audience, les @changes avec les auxiliaires de justice
et les partenaires extdrieurs, | accueil et | @coute suffi-
sante des justiciables et des victimes. L Institution judi-
ciaire sest replide sur elle-mEme et ne se donne plus
voir alors quelle est au ¢ ur de la socigtd et que le
magistrat demeure un acteur social de premier plan.

Il en est r@sultd une crise de confiance et une perte de
sens source d un profond malaise, et d un mal-Etre d@vas-
tateur crgant une insatisfaction persistante non seule-
ment pour les acteurs de justice mais @galement pour les
justiciables. Ce ph@nomtne nest pas propre | Institu-
tion judiciaire. Il frappe toute la fonction publique mEme
si son ampleur, ses causes et ses cons@gquences ne sont
pas semblables.

Ce ph@nomt.ne est aggrav@ par | insuffisance notoire des
moyens humains et matdriels des juridictions qui per-
siste malgrd les augmentations des budgets de la justice
judiciaire de ces dernitres annges.

Quant aux politiques de d@gjudiciarisation, elles nont
pas @t@ suffisantes pour endiguer |engorgement des
juridictions et ne peuvent Etre poursuivies sans rompre
les @quilibres et toucher |essence mEme des missions
d@volues |autoritd judiciaire.

Comme le souligne le Conseil sup@rieur de la magistra-
ture, il est urgent de trouver les moyens de briser le
cercle vicieux dans lequel la magistrature se trouve peu

peu enferm@e, asphyxide par des contentieux de masse
tandis que des contentieux techniques forts enjeux se
trouvent d@localis?s dans d autres sphtres og les intdrEts
publics fran ais risquent fort d Etre purement et sim-
plement ignor@s . La privatisation croissante du rkgle-
ment des diffdrends doit Etre pens@e laune de la
n@cessaire pr@servation de | int@drEt public dans le rkgle-
ment des litiges privds afin que dans les domaines qui

touchent de prks la souverainetd et aux libert@s @cono-
miques, | tat assure une r@gulation rdelle et efficiente *

Laugmentation significative des moyens de la justice
judiciaire fran aise, mEme si elle est imp@rieuse, ne suf-
firapas r@soudre | ensemble de ces maux. Ainsi, il nest
pas envisageable daccro tre de manitre trop brutale
les recrutements de magistrats et de fonctionnaires qui
engendreraient in@vitablement une baisse de la qualitd
et un ddclassement de | Institution sans pour autant per-
mettre de rdpondre tous les besoins.

Le comit@ des tats gdn@raux de la Justice (EGJ) appelle

une r@forme systdmique de | Institution judiciaire et
prdconise de recentrer le r le du juge sur ses missions
fondamentales en s interrogeant sur les matitres dans
lesquelles son intervention napporte pas de v@ritable
valeur ajoutde . Il ajoute: C estau nom du peuple fran-

ais que la justice est rendue. C est son @coute, en lien
et mEme en alliance avec lui que, sans compromettre
son ind@pendance et son impartialitd, elle pourra assu-
mer la mission essentielle qui est la sienne 2.

Pour ce faire, les magistrats qu ils soient du sitge ou du
parquet doivent retrouver le temps du dialogue et de
| @coute, |ext@rieur comme |intdrieur de leurs palais.

linstar des rgformes engag@es dans plusieurs pays
europ@ens, ce sont donc aussi des @volutions de ses
modes d organisation et de ses m@thodes de travail qui
doivent Etre rapidement engagdes pour rompre avec un
fonctionnement en silos qui nuit la qualitd et conduit

une d@gradation des conditions de travail de chacun.

Parmi celles-ci, le d@veloppement et la structuration
d @quipes pluridisciplinaires sont de nature apporter
une assistance prdcieuse aux juges et aux procureurs afin
de contribuer renforcer la qualitd de leur office et
am@liorer leurs conditions de travail.

ee Pour ce faire, les magistrats qu ils

soient du sitge ou du parquet doivent
retrouver le temps du dialogue
et de | dcoute, |ext@rieur comme

| intdrieur de leurs palais.

Si le besoin est aujourd hui reconnu par la majoritd des
acteurs de justice, sa mise en uvre suscite de fortes
inquidtudes. Parmi celles-ci, apparait la crainte dune
rdduction d une rgforme ambitieuse et porteuse d es-

! Contribution du Conseil sup@rieur de la magistrature aux tats ggn@raux de la Justice
2 Rapport du comit@ des tats gdn@raux de la Justice (EGJ) remis au Pr@sident de la R@publique le 8 juillet 2022
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poirs un objectif strictement productiviste. Cette
crainte est renforc@e par un ddploiement prdcipitd des
derniers renforts qui, sil a rdpondu la volont? d en-
gager un changement de culture, doit aujourd hui Etre
accompagn@ d une doctrine d emploi @laborde dans la
concertation et | dcoute des besoins des juridictions.

Les magistrats et les fonctionnaires de greffe, comme les
avocats redoutent une perte de qualitd et de sens qui
consisterait transf@drer de jeunes juristes sans forma-
tion initiale et ddnud@s de culture judiciaire les fonctions
actuellement exerc@es par les procureurs, les juges et les
greffiers, qu il s agisse notamment du choix des modes
de poursuites, du suivi des proc@dures voire du jugement
final des affaires qui reltbvent de | office premier et irrem-
pla able des professionnels de justice.

Soucieux de la n@cessitd de construire une moddlisa-
tion des @quipes pluridisciplinaires juridictionnelles, le
directeur de cabinet du garde des Sceaux a souhaitd
me confier la mission de formuler des propositions en
ce sens et de rechercher les modalit@s concrttes de leur
mise en uvre pour | exercice des fonctions de magistrat
du sit.ge®. Ces travaux s inscrivent dans le cadre g@ndral
des tats gdn@raux de la Justice et en coh@drence avec
les r@flexions men@des au sein de la direction des services
judiciaires. lls ont @t@ mends avec | appui de Mme V@ro-
nique Andriollo, Inspectrice ggndrale de la Justice. Outre
| #tude de nombreux rapports, @tudes et contributions?,
des rencontres et des @changes ont eu lieu soit en juridic-
tion soit sous la forme d entretiens avec des praticiens

= MJ/DICOM/Joachim Bertrand

3 Lettre de mission en date du 23 mars 2022 figurant en annexe 1
4Voir annexe 2
5 Voir la liste d@taillde en annexe 3

et des repr@sentants des diffdrents corps et professions
judiciaires®.

Le pr@sent rapport propose des choix stratdgiques et des
orientations de nature donner toute leur efficacitd aux
@quipes juridictionnelles sans toutefois prdtendre | ex-
haustivit@. Il a fait le choix de | ambition qui prdsuppose
des moyens humains et mat@riels suffisants pour une
mise en uvre efficiente, tout comme un accompagne-
ment au changement.

Avant de parvenir des propositions, la premitre par-
tie de cette Jtude est consacrde un Jtat des lieux sur
la construction en cours des @quipes pluridisciplinaires
dans les juridictions. Elle met en @vidence que, si le
besoin d un travail en @quipe est ddsormais reconnu par
la majorit@ des acteurs, la mise en  uvre de ce nouveau
mode de fonctionnement percute les statuts des fonc-
tionnaires de greffe et les organisations et suscite de
fortes interrogations et inquidtudes.

La deuxitme partie sefforce de ddfinir une doctrine
nationale d emploi pour chacun des membres de la
communaut@ de travail en proposant de ddfinir les fonc-
tions respectives des diffdrents acteurs qui la composent
avant de pr@senter les statuts de chacun et de d@cliner
une organisation fonctionnelle et administrative pour les
juristes qui secondent les magistrats.

Enfin, la troisitme partie est consacrfe aux modalitd@s
pratiques qui pourraient Etre mises en  uvre pour don-
ner au magistrat du sit.ge toute la mesure de son office.



LA STRUCTURATION DES EQUIPESAUTOUR DES MAGISTRATS

PLAN DETAILLE

PARTIE 1
DES QUIPES PLURIDISCIPLINAIRES
EN COURS DE CONSTRUCTION

11 Un besoin de travail en gquipe ddsormais
reconnu

la massification des
la complexification

111 Pour faire face
contentieux et
des proc@dures

11.2 Pour redonner du sens | intervention

du magistrat

11.3 Pour recrder une communautd de travail
et r@introduire la coll@gialitd

114 Pour accompagner le d@veloppement
de | open data

1.2 Mais une mise en uvre qui percute
les statuts et les organisations

1.21 Des @quilibres remis en cause par des
organisations prgcaires

1.2.2 Une gestion administrative chaotique
qui nuit | efficacitd

PARTIE 2

LA N CESSAIRE D FINITION D UNE
DOCTRINE NATIONALE D EMPLOI
AMBITIEUSE POUR CHACUN DES
MEMBRES DE LA COMMUNAUT

DE TRAVAIL

2.1 Une @quipe adapt@e aux besoins
diversifids des juridictions :

211 les greffiers, des comp@tences procddurales
et juridictionnelles au service des justiciables
et en assistance des magistrats

21.2 les assistants juridictionnels , de jeunes
professionnels pour seconder les magistrats
dans leurs diff@rents offices

21.3 les autres assistants des magistrats
(assistants de justice, apprentis, stagiaires
dont les PPI)

p4

p.5

p.5

p.5

p.7

p.7

p.9

p.9

pl6

p.20

p.21

p.21

p.26

p.29

2.2 Des statuts qui assurent | attractivitd
des fonctions et offrent des
perspectives d avenir

2.2.1 Des @volutions de carritre pour les greffiers

2.2.2 Un statut de contractuel de longue dur@e
pour les assistants juridictionnels

2.3 Une gestion fonctionnelle
et administrative unifide pour les
assistants juridictionnels

2.31 Un suivi fonctionnel professionnalis@

2.3.2. Une gestion administrative qui garantisse
la p@rennitd des emplois

2.3.3 Des moyens adaptds ces nouvelles

fonctions

PARTIE 3
DES MODALIT S DE TRAVAIL
EN QUIPE QUI DONNENT
AU JUGE TOUTE LA MESURE
DE SON OFFICE

3.1 Une structuration des @quipes
conciliant mutualisation des
comp@tences et proximitd avec le juge

311 Un pool hi@rarchis@ pour le traitement
des contentieux ne prgsentant pas
de singularitd juridique dits de basse
intensitd

31.2 Des assistants juridictionnels affectds
chaque p le pour la rgdaction des
d@cisions plus complexes ou techniques

3.2 Des modalitds de travail adapt@es aux
spd@cificitds de certaines fonctions

3.21 Le traitement du contentieux civil
complexe

3.2.2 Lassistance des juges sp@cialisds (le travail
en cabinet)

3.3 Des formations adapt@es pour crder
la culture du travail en @quipe

CONCLUSION

p.29

p.29

p.30

p.34

p.34

p.35

p.36

p.38

p.38

p.39

p.39

p.40

p.40

p42

p.42

p.44






LA STRUCTURATION DES EQUIPESAUTOUR DES MAGISTRATS

DES EQUIPES

PLURIDISCIPLINAIRES EN
COURS DE CONSTRUCTION

La Justice fran aise a probablement
plus changd ces trente dernitres annges
qu au cours des deux derniers sit.cles

Ainsi ddbute le rapport de | Institut des Hautes tudes
sur la Justice sur | office du juge au 21¢ sitcle dans lequel
est Gvoqu@d le risque de dispersion (des juges) dans des
t ches multiples et d une inefficacitd persistante , ainsi
que |impossibilitd de consid@rer le juge isoldment
ind@dpendamment des partenaires de ce dernier : le par-
quet, les avocats, les greffiers, les assistants de justice,
les experts . Les auteurs soulignent, en outre, la frac-
ture g@ngdrationnelle et le s@paratisme professionnel
qui cr@ent une distance qui sagrandit entre greffiers
et magistrats et creusent un foss@ entre magistrats
et avocats tout comme entre le palais et | universitd.
Les auteurs alertent sur le risque d une fragmentation
aux effets d@I@ttres sur la justice fran aise et |imp®@-
rieuse ndcessitd de jeter des ponts entre ces mondes
qui s @loignent

Force est de constater que depuis le d@p tde ce rapport
en mai 2013, | isolement des magistrats, tout particulit-
rement ceux du sitge, s est accru en mEme temps que la
distance avec les fonctionnaires de greffe. Par un mode
de travail de plus en plus solitaire les magistrats ont tentd
de compenser le manque de temps pour faire face | af-
flux des proc@dures.

Les vagues de renfort successives qui leur ont @t@ pro-
pos@es de manitre sporadique et sans r@elle coh@rence
depuis 1996 (assistants de justice, magistrats titre tem-
poraire, assistants sp@cialisds, magistrats r@dservistes, PPI,
juristes assistants, contractuels de la justice de proxi-
mitd ) ont peu peu transform@ leur environnement
mais leurs m@thodes de travail ont peu @volud. Et pour
ceux qui ont pris le temps de s investir dans le recrute-
ment, la formation et | intdgration de ces contractuels
dans leur quotidien de travail, leur turn-over trop impor-
tant a suscit@d d@dception et lassitude. Finalement, on fait
mieux et plus vite tout seuls , est une expression souvent
entendue lors de nos auditions et @changes.

Pour autant, la crise travers@e par | Institution judiciaire
au cours de | automne 2021 et le cri d alarme pouss@ par
les professionnels de justice ont exprim@, au-del de la
revendication de moyens suppl@mentaires, la volontd de
retrouver du sens leur action. Des rgfflexions collectives
se sont d@veloppdes en interne comme avec les bar-
reaux, qui ont permis de prendre conscience de | impor-
tance de restaurer une communautd judiciaire soud@e et
compl@mentaire pour mieux rdpondre aux attentes des
justiciables. Lidde de travailler en @quipe et de repenser
les m@thodes de travail a dmergd peu peu pour amglio-
rer la qualitd de | office de chacun et redonner du temps
pour laccueil et |@dcoute des justiciables. Larrivde en
nombre important de contractuels dans les juridictions
au cours de | ann@e 2021 a intensifid le mouvement. Le
nombre de juristes assistants @tait, au ddbut de | ann@e
2022, de 834 sur | ensemble du territoire.

Chacun a sa place au sein de la juridiction. Le travail
ne mangue pas et des renforts sont les bienvenus ai-je
aussi entendu lors de mes @changes.

On ne peut toutefois nier que de fortes r@sistances
demeurent tant parmi les magistrats que parmi les per-
sonnels de greffe. Elles trouvent majoritairement leur
origine dans une mise en uvre chaotique des @quipes
pluridisciplinaires qui ont percut? de manitre brutale les
statuts et les organisations sans r@elle solution d avenir
ni pour les greffiers, ni pour les assistants des magistrats.
Les contractuels ont fait exploser le collectif du greffe
d@clarent des repr@sentants syndicaux.

Toutefois, mEme si | enjeu est crucial, il faut toutefois se
garder de limiter la r@flexion sur | @quipe juridictionnelle

la question du statut des fonctionnaires de greffe. La
probldmatique mdrite d Etre apprdhendde de manitre
plus large au regard des missions d@volues | Institution
judiciaire.

Chacun a sa place au sein
de la juridiction. Le travail ne manque
pas et des renforts sont les bienvenus
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11 Un besoin de travail en @quipe d@sormais reconnu

111 Pour faire face la massification des contentieux et la
complexification des proc@dures

De nombreux rapports et articles de doctrine soulignent
la complexification des proc@dures nde de la succession
des rgformes proc@durales tant au civil qu au p@nal. Le
ddcret dit Magendie modifiant la proc@dure civile
d appel aurait ainsi gtd modifid  plus de cinquante
reprises depuis sa parution et le d@dcret portant sur la pro-
c@dure civile en premitre instance plus de quatre-vingt
reprises. Les fins de non-recevoir soulev@es par les parties
explosent, retardant d autant le jugement au fond des
affaires. Il en est de mEme pour les incidents soulevds
dans les proc@dures p@nales. Les greffes sont engorgds et
les juges s @puisent rdsoudre ces contentieux alors que
les justiciables et leurs conseils s impatientent.

Par ailleurs, faute d outils informatiques suffisamment per-
formants, les magistrats qui ils soient du sit.ge ou du parquet
croulent sous les contentieux dits de basse intensitd ou

de masse refusant, juste titre, de rendre la justice de
manikre standardis@e.

L@laboration dune
dence tout comme la person-
nalisation des d@dcisions sim-
posent car derritre chaque
dossier, le juge noublie pas
quun justiciable attend sa
ddcision. Pour autant, |individualisation des d@cisions
nexclue pas la mise en uvre de m@thodes de travail
plus op@rationnelles telles que |utilisation de trames
de jugement comme celles actuellement d@veloppdes
par la Cour de cassation et de logiciels permettant des
fusions de qualitd qui n interdisent pas, dans un second
temps, la personnalisation de la motivation.

ces deux ph@nomktnes s ajoute celui de la complexifi-
cation de certaines affaires, soit parce qu elles touchent

des domaines trts techniques et sp@cialis@s, soit parce
que le droit applicable ou le nombre de parties en cause
ont un coup dentr@e plus important pour le magis-
trat. Force est de constater qu une affaire complexe
est d@sormais per ue (par le juge) la fois comme un ddfi
intellectuel stimulant et comme un risque de ralentisse-
ment de | activitd . La rdponse consistant sp@cialiser
encore davantage certaines juridictions, notamment
parisiennes, trouve aujourd hui ses limites au risque de
crder une justice  deux vitesse et d@loigner encore
davantage le justiciable de son juge.

¢ Rapport d Andr@ Potocki sur la Cour de cassation | horizon 2030

urispru- Q e une affaire complexe est d@sormais
per ue (par le juge)
un ddfi intellectuel stimulant et comme
un risque de ralentissement de | activit?

S agissant des magistrats du parquet, ils sont confront@s
aux mEmes ph@nomktnes dans le traitement et le suivi
des infractions p@nales. Les permanences p@dnales sont si
charg@es qu elles contraignent les substituts un travail

la cha ne d@valorisant et @puisant og plane en perma-
nence le risque de commettre une erreur d apprdciation.

Dans un tel contexte, les magistrats ont pris conscience
que | assistance ou la d@ldgation de certaines de leurs
t chesestdevenue indispensable pour leur permettre de
retrouver du souffle et la distance propice la r@flexion.
Beaucoup les ont dgj misesen uvre.

11.2 Pour redonner du sens | intervention du magistrat

Acteur social part entitre, le magistrat, qu il soit du
parquet ou du sitge, a perdu les moyens d exercer plei-
nement son office, il a mEme parfois oublid la responsa-
bilitd qui est la sienne en la matitre. Lorsqu on @voque
cette problgmatique, nombreux sont les professionnels
de justice qui la con oivent comme limit@de aux attri-
butions p@nales des magistrats. Elle est pourtant tout
aussi prdgnante en matitre civile og la participation
du juge des politiques
publiques est r@elle. Un
seul exemple permet de
sen convaincre, il sagit
du contentieux portant
sur les baux d habitation
et plus particulitrement
sur les demandes d expulsion, notamment celles qui
concernent les logements sociaux. nen pas douter,
le contentieux ne pr@sente pas une grande complexitd
juridique et le juge a souvent le sentiment que la solu-
tion simpose lui sans r@elle ma trise, sa seule marge
d apprdciation portant sur | octroi ou non de d@lais ou
sur | appr@ciation des conditions d ex@dcution par cha-
cune des parties de ses obligations contractuelles. Son
office prend un tout autre sens lorsque, sans perdre son
impartialitd et son ind@pendance, il a pu rencontrer les
bailleurs sociaux de son ressort pour mieux apprdhender
leurs pratiques respectives, qu il a pu @changer avec les
associations de locataires et d aide aux plus d@munis tout
autant qu avec la pr@fecture, les juges administratifs char-
g%s d appliquer le droit au logement et les reprdsentants
des commissaires de justice (anciennement d@nommgds
huissiers de justice). Naturellement, il ne s agit pas pour le
juge de prendre parti et, dans son office, il lui appartient
d appliquer la loi, rien que la loi. Mais il pourra le faire de
manitre plus @clairde et sera en mesure d @laborer une
jurisprudence affirm@e et connue de tous, jurisprudence

la fois comme
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qui sera d@sormais un gldment essentiel de la politique
publique. Cette assertion peut surprendre certains, elle
est pourtantau c ur de la mission du juge et permet de
donner tout son sens son office.

La mise en uvre des politiques publiques exige, en
outre, bien souvent de d@cloisonner | appr@hension des
problgmatiques. C t@ justice, elles peuvent tout aussi
bien avoir des incidences sur les proc@dures civiles que
p9Znales et exiger une action compl@mentaire de tous
les acteurs qu ils soient du parquet ou du sikge, ou qu ils
exercent des fonctions sp@cialisdes comme celles de juge
des enfants, de juge de | application des peines ou de juge
d instruction. Ainsi par exemple, la politique publique
portant sur la lutte contre les violences conjugales dite

VIF , est men@e de manitre transversale aussi bien d un
point de vue p@nal que civil, compl@tant la rdpression
par des mesures @ducatives et de prise en charge de la
cellule familiale dans son ensemble. Il en est de mEme de
la lutte contre la radicalisation, les assistants sp@cialis@s
recrutds cet effet ayant vocation travailler aussi bien
pour le parquet que pour le sitge. On pourrait multiplier
les exemples qui exigent une appr@hension transversale
des probl@matiques et une compl@mentaritd de | action
de chacun.

Donner du sens, c est aussi pouvoir prendre le temps
d @laborer collectivement une politique jurisprudentielle
et dorientation des proc@dures qu il sagisse du choix

= MJ/DICOM/loachim Bertrand

du mode de poursuite ou de traitement diffdrencid
des affaires et assurer leur mise en uvre et leur suivi.
Actuellement, faute de personnels suffisants de cat@dgo-
rie C, magistrats et greffiers sont contraints d effectuer
des t ches d ex@cution telles que des photocopies, des
mises en forme ou | envoi de courriers qui parasitent leur
travail de fond.

Enfin et surtout, donner du sens son office c est respec-
ter le droit d accts au juge et prendre le temps d @coute
du justiciable. Le justiciable demande voir son juge,
la victime parler au procureur. Lavocat veut plaider
et sentir une @coute authentique “. Quant au greffier, sa
place et son r le sont essentiels pour assurer le lien avec le
justiciable et son conseil, pour pr@parer et organiser | au-
dience publique ou de cabinet et @viter, autant que faire
se peut, des renvois, consigner et authentifier ce qui sy dit.

Le d@veloppement des modes de saisine par voie infor-
matique et d accts aux proc@dures num@riques renvoie
aux craintes d une fracture num@rique importante entre
les justiciables. Il s agit d une question importante dont
semparent notamment et dks pr@sent les SAUJ, les
prdfectures pour d@dvelopper des points d accueil numg-
rique ou les CDAD pour cr@er des postes d @crivains
num@riques. Le num@rique est, en effet, un outil facili-
tant | accks des justiciables la Justice et le suivi des pro-
c@dures mais il ne faut pas perdre de vue que la Justice
doit Etre une institution tourn@e vers | humain. 8

7 Article paru le 4 avril 2022 la Semaine juridique de Gwenola Joly-Coz, premit.re pr@sidente de la cour d appel de Poitiers et ric Corbaux, procureur

gdn@ral prts ladite cour

8 Rapport de mai 2022 du groupe de travail sur les parquets dirigd par la DACG
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11.3 Pour recr@er une communaut? de travail et r@intro-
duire la coll@gialitd

Donner du sens, c est aussi prendre le temps de d@finir
des prioritds daction. Cela ne concerne pas unique-
ment les chefs de cour ou de juridiction mais tous les
magistrats qu ils soient du sitge ou du parquet et quel
que soit leur niveau hi@rarchique, aprks concertation
avec les directeurs et fonctionnaires de greffe. Or, on
constate depuis quelques anndes dgj que les instances
de dialogue et de concertation, comme les assembl@es
gZn@rales de juridiction ou les r@unions de service, sont
de plus en plus d@laiss@es par les magistrats et les fonc-
tionnaires. L insuffisance de temps n explique pas, elle
seule, cette d@saffection.

Comme le pr@conise le rapport pr@citd du groupe de tra-
vail mis en place par la direction des affaires criminelles
et des gr ces, il convient pourtant de parvenir dgve-
lopper des projets de juridiction sitge-parquet-greffe
et des rapports d activitd communs , et investir les
instances dgj existantes de dialogue sitge-parquet pour
permettre | expos@ et | @change sur les politiques p@nales
du parquet de mEme que de favoriser la participation
du sitge au sein des instances partenariales, telles que les
rdunions avec les forces de s@curitd intdrieure .

Outre | importance de ddfinir ensemble ces axes de tra-
vail, | int@dgration de chacun une communaut? de tra-
vail est essentielle pour assurer une meilleure qualitd de
vie au travail. Mais la d@mat@rialisation des proc@dures,
la mobilitd et le travail distance ont, |inverse, accru la
solitude des magistrats, au premier rang desquels figurent
les juges, mais aussi celle des fonctionnaires de greffe qui
se sentent d@laiss@s, voir m@pris@ds pour certains.

Par ailleurs, comme le souligne le comit@d des EGJ, Le
retour de la colldgialitd, gage d une justice de qualitd,
est indispensable . Elle est essentielle tant pour la pre-
mikre instance que pour | appel og, de fait, elle a gtd
progressivement abandonn@e ou trts largement r@dduite.
Elle nexclut pas la mise en place d une @quipe de col-
laborateurs autour du juge, par chambre ou par service,
(qui) doit @galement Etre systdmatisde afin de limiter la
dimension solitaire de | activitd judiciaire et de concourir
une meilleure qualit? des d@cisions .

114 Pour accompagner le d@veloppement de | open data

Lavknement de | open data des dd@cisions de justice qui
permettra une diffusion beaucoup plus large des juge-
ments de premiktre instance bouleversera, nen pas
douter, la notion de jurisprudence au point que certains
s interrogent sur le point de savoir s il ne conduira pas
conf@rer une valeur normative et r@dgulatrice aux dd@ci-
sions de premitre instance ° et modifier le fameux
dialogue des juges en particulier celui qui existe entre la
Cour de cassation et les juridictions du premier degr@.

Il pourrait @galement, comme le souligne les auteurs du
rapport prdcitd, faire @voluer la motivation des juges
par une r@fdrence accrue au prdcddent, de mEme que
les membres du ministkre public utiliseront davantage
les donn@es d@cisionnelles. Cette @volution peut faire
craindre un certain nivellement de la r@flexion qui exi-
gera de mieux encadrer la motivation par r@fdrence ce
qui conduit n@cessairement  un subtil jeu d @quilibriste
entre valeur normative, force contraignante et autoritd
des d@cisions rendues par les juges du fond .

Mais |exploitation des donn@es judiciaires ouvertes,

des fins jurisprudentielles, est une activitd chrono-
phage . Or, les magistrats ressentent dgj quotidien-
nement le manque de temps, ne serait-ce que pour se
tenir simplement inform@s de | @volution de la loi et des
arrEts rendus par la Cour de cassation dans leur domaine
d intervention l aune de ces constats, le groupe de
travail pr@dconise une assistance accrue des magistrats
par des collaborateurs, notamment les juristes assistants.

9 Rapport de L. Cadiet, C. Chainais et -M. Sommer(dir.), S. Jobert et E. Jond-Necand (Rapp.) : La diffusion des donn@es d@cisionnelles et la jurisprudence ,
Rapport remis la premitre pr@sidente de la Cour de cassation et au procureur gdn@ral prts la Cour de cassation- juin 2022.
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Telles sont les principales raisons qui
militent en faveur d un travail en @quipe
au sein des juridictions judiciaires. cette
liste non exhaustive, il convient d ajouter
| imp@rieuse n@cessitd de r@duire les ddlais
de jugement par une meilleure orientation
des affaires et une aide accrue

la rddaction des d@cisions™.

Mais si le besoin d un travail plus
collaboratif est d@sormais reconnu,

les difficultds actuellement rencontr@es
dans les juridictions tiennent aux
conditions de mise en uvre du dispositif
au fil de | eau avec une succession

de profils et d acteurs sans d@finition
pr@cise de | office de chacun.

Le ph@nomktne s est amplifid au cours

de | ann@e 2021 avec | arrivde d un nombre
important de contractuels qui sont venus
encore davantage bousculer les statuts

et les organisations.

= MJ/DICOM/Dylan Marchal
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1.2 Mais une mise en
organisations

uvre qui percute les statuts et les

Dans cette deuxieme partie consacrée aux constats
seront évoqués les statuts des différents acteurs

composant les équipes pluridisciplinaires avant
d’aborder les difficultés rencontrées dans la gestion
administrative des agents contractuels.

Force est aussi de constater que dans | urgence, des orga-
nisations ont parfois gtd mises en place dans lesquelles
des d@l@dgations trop larges ont @td donn@es sans un
contr le suffisant des magistrats. Il en est parfois ainsi
sagissant de la d@l@gation du choix des poursuites au
sein des TTR ou de la rddaction des jugements. Ces d2I-
gations inquittent, juste titre, les repr@sentants du bar-
reau. Lun d entre eux donnait pour exemple une diver-
gence manifeste entre les motifs d une d@cision et son
dispositif, suscitant interrogation et incomprg@hension de
son client.

Les magistrats s interrogent eux-mEmes sur certaines
annonces faites lors de la mise en place des contractuels
de la justice de proximitd qui, mal interpr@dtdes, pou-
vaient laisser penser qu un jeune juriste sans exp@drience
et sans formation prdalable pourrait exercer leur office.
Il est indispensable de lever les ambigu t@ds qui subsistent
et de mettre en place un dispositif transparent qui garan-
tisse au justiciable que la d@cision finale est prise par le
magistrat.

1.21 Des @quilibres remis en cause par des organisations
prdcaires

Il'y a trente ans, les tribunaux ne connaissaient qu un
bin me : le juge et le greffier. Au premier le fond, au
second la proc@dure. Lun concentr@ sur la r@daction,
lautre sur la formalisation. Deux missions, deux hidrar-
chies . Larriv@e de |l informatique et des nouvelles tech-
nologies ont quelque peu bousculd cette rdpartition des
comp@tences mais les @gquilibres sont rest@ds quasiment
identiques.

Deux ph@nomtnes sont venus perturber ce mode de
fonctionnement : d une part, les vagues successives d ar-
riv@e en juridiction de contractuels aux profils trts divers,
d autre part, le recrutement par concours de greffiers
surdipl m@s qui ont mis@ sur la rgforme de 2015 et leurs
missions d assistance du magistrat pour espdrer acc@-
der la cat@gorie A de la fonction publique.

% Article pr@citd paru la Semaine juridique le 4 avril 2022

1.211 Des vagues de recrutements qui se superposent
sans coh@rence suffisante

1.2111 Une h@tdrogdnditd des statuts et des fonctions

Cest partir des ann@es 1990 qu @dmerge en France | idde
de diversifier les personnels de justice et de crder une
@quipe juridictionnelle autour des magistrats. lins-
tar des exemples @trangers, de hombreux rapports for-
mulent des prdconisations en ce sens.

Les principaux sont :
En 1990, le rapport Le Vert
En 1992 le rapport Caron
En 1998, le rapport Haenel Arthuis,
En 1998 le rapport Grange-Nadal,
En 2001 les Entretiens de Vend me

En 2013 le rapport Delmas-Goyon
et le rapport Mashall sur la justice du 21¢ sit.cle

En 2022 le rapport Cointat.

Les premiers essais se font timides avec la cr@ation, par
laloi n 95-125 du 8 f@vrier 1995, des assistants de justice
au profil d tudiants partagds entre un emploi  temps
partiel dans les juridictions (80 vacations par mois au
maximum dans la limite de 720 par an) et la prdparation
de concours, en particulier celui de la magistrature. Le
niveau de dipl me exigd est Bac + 4. Leur rdmun@ra-
tion est limitde au paiement d une indemnitd propor-
tionnelle au nombre de vacations, pour un total de 500
par mois en moyenne. lls sont recrutds pour deux ans,
renouvelable une fois, mais dans la pratique le turn-over
est beaucoup plus rapide, au gr@ de leur rdussite un
concours ou de la conclusion dun contrat de travail
dans le priv@. Leur statut pr@voit expressdment quils
apportent leur concours aux travaux prdparatoires des
magistrats . Si dans un premier temps, leur assistance a
gt@ limitde des recherches juridiques, les plus perfor-
mants se sont vus confier la rddaction de projets de ddci-
sion ou de r@quisitoires dans des dossiers ne prgdsentant
pas une grande complexitd.

Paralltlement sont cr@d@s, par la loi organique n 95-64 du
19 janvier 1995, les magistrats exer ant titre tempo-
raire (MTT) permettant des avocats, notaires ou huis-
siers d exercer la vacation le m@dtier de juge dans les



LA STRUCTURATION DES EQUIPESAUTOUR DES MAGISTRATS

anciens tribunaux d instance. Pas vraiment assistant du
juge, le MTT, le plus souvent un juriste ou un jeune avocat
retrait@, prend en charge certains contentieux. Leur sta-
tut a gtd adaptd par la loi n 2019-222 de programmation
et de rdforme pour la justice (LPRJ) du 23 mars 2019 et
plus rdcemment par la loi n 2021-1729 du 22 ddcembre
2021 pour la confiance dans I'Institution judiciaire. Ainsi,
et en application des dispositions de |article 41-10 de
lordonnance du 22 d@dcembre 1958, les MTT peuvent
exercer des fonctions de juge des contentieux de la pro-
tection, d’assesseur dans les formations coll@giales des
tribunaux judiciaires, de juge du tribunal de police ou
de juge charg? de valider les compositions p@nales. Ils
peuvent @galement Etre nomm@s pour exercer une part
limitde des comp@tences matdrielles pouvant Etre ddvo-
lues par voie r@dglementaire aux chambres de proximitd.
Enfin, les MTT peuvent @galement exercer les fonctions
d’assesseur dans les cours d’assises et les cours crimi-
nelles d@partementales. Eu @gard aux conditions de recru-
tement, et en particulier de | obligation d exercice hors du
ressort de leur ancienne profession, et des d@lais impor-
tants de recrutement, les chefs de juridiction constatent
sur le terrain une perte progressive du vivier.

Entre 2003 et 2017, les juridictions ont re u @galement
le renfort des juges de proximitd, aujourd hui supprimds.

La n@cessitd d apporter une assistance technique de
haut niveau aux magistrats charg@s du traitement de
contentieux complexes a conduit la crdation, par la
loi du 2 juillet 1998, des assistants spdcialisgs. lls ont gtd
recrut@s dans des domaines pr@cis, en particulier : | @co-
nomique et le financier (ECOFI), la lutte contre la radicali-
sation et le terrorisme, la sant@ publique, ou les nouvelles
technologies. Larticle 706 du code de proc@dure pZnale
ainsi que des dispositions du code p@nal pr@gvoient
expressdment leur intervention dans le cadre de la pro-
c@dure p@nale. lls peuvent se voir confier toutes t ches
soit par les parquetiers soit par les juges, soit encore par
les OPJ dans leur mission de d@I@gation. lls posst.dent des
pouvoirs de r@quisitions dans les p les ECOFI et b@n@fi-
cient du droit de communication de | article 132-22 du
code p@Znal. lls remettent des documents de synthtse
ou d analyse qui peuvent Etre vers@s en proc@dure. Leur
apport tant dans les JIRS que dans certains services spgd-
cialisds du parquet ou de |instruction sont particulit-
rement appr@cids des magistrats. Ainsi, trois magistrats
instructeurs du tribunal judiciaire de Paris (deux du p le
financier et un du p le sant@ publique) ont pu mettre

jour d importantes escroqueries au prgjudice des CPAM
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par des bandes organisdes internationales facturant
de fausses prestations au nom de chirurgiens-dentistes
rdgulitrement d@dclar@s. La mise  jour des infractions
ainsi que | @valuation des prgjudices ont pu Etre rdali-
s@es gr ce au travail en commun d un assistant sp@cialisd
CYBER, dun autre la formation d expert-comptable,
d un troisitme sp@cialis@ dans les avoirs criminels et de
quatre m@decins inspecteurs gdn@raux qui ont participd
aux perquisitions judiciaires dans les centres de sant@. Ce
travail en commun est venu compl@ter celui du service
d enqute saisi, | OCRGDF (I office central pour la rdpres-
sion de la grande d@linquance financitre) dont les magis-
trats constatent que les moyens techniques sont de plus
en plus limitds.

Recrutds Bac +4 et devant poss@der une exp@rience
professionnelle, les assistants sp@cialisds peuvent aussi
avoir le statut de fonctionnaires (de cat@gorie A ou B) ou
avoir gtd recrut@s dans une autre administration comme
agents contractuels. lls exercent en juridiction temps
plein et b@ngficient d un contrat du ministtre de la Jus-
tice d une dur@e de trois ans renouvelables. Leur rdmu-
n@ration est variable. titre d exemple, les assistants
spdcialisds qui ddpendent de la cour dappel de Paris
b@ndficient d une rdmun@ration annuelle brut comprise
entre 36000 et 92000 .

Il faudra ensuite attendre 2016, pour la cr@ation des
juristes assistants par la loi n 2016-1547 du 18 novembre
2016 de modernisation de la justice du 21° sitcle et le
d@cret n 2017 -1618 du 28 novembre 2017 (article L 123-4
du code de | organisation judiciaire). Ces jeunes profes-
sionnels sont hautement qualifids (le niveau d @tudes
exigd est celui du doctorat ou Bac + 5 compl@td par une
exp@drience professionnelle dans le domaine juridique
de deux ann@es temps complet). Pourtant, leur statut
reste hybride. En effet, si leur domaine d intervention
nest pas limitd et que la juridiction @tablit librement
leur fiche de poste, il est expressdment prdvu que les
juristes assistants ne concourent pas la procddure et

e Q Il'y a trente ans, les tribunaux ne

connaissaient qu un bin me : le juge

et le greffier. Au premier le fond,

au second la proc@dure. L un concentr@
sur la r@daction, | autre

sur la formalisation.

Deux missions, deux hi@rarchies
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ne peuvent pas prendre part la d@cision . lIs n assistent
ni laudience, ni au dglib@rd. Selon certains, ces limita-
tions textuelles s expliqueraient par les fortes rdticences
exprim@es par les organisations syndicales repr@senta-
tives des greffiers qui s @taient vus reconna tre, en 2015,
des fonctions accrues d assistance juridictionnelle du
magistrat. Pour autant, dans les faits, les juristes assis-
tants qui peuvent b@ndficier d un emploi  plein temps
et d une rdmung@ration comprise entre 25000 et 30000
brut par an, ont pris une place grandissante dans les juri-
dictions, en premitre instance comme en appel, au sikLge
comme au parquet, et la majoritd d entre eux r@ddigent
des projets de ddcision ou de r@quisitoire.

En 2021, au soutien du projet justice de proximit@ , les
juridictions ont @t@ autoris@es, d abord pour les activitds
p9nales puis pour les activitds civiles, recruter prks de
2000 contractuels soit en soutien des magistrats soit
en renfort dans les greffes. MEme si la direction des
services judiciaires avait ddfini des emplois sp@cifiques
pour les contractuels de cat@gorie A, sur le terrain, leurs
profils sont trks proches voire identiques celui des
juristes assistants mais leur rdmun@ration est sup@rieure
puisqu elle peut atteindre 31764 brut annuel pour ceux
b@ndficiant d une exp@drience professionnelle de plus de
trois ans. Ainsi, certains juristes assistants ont pr@fdrg
changer de statut pour b@ngficier de cette rdmungdra-
tion. S agissant des contractuels de cat@gorie B, leur intd-
gration dans les greffes ne s est pas faite sans difficultd.

cette liste dgj longue de collaborateurs, sajoutent
des stagiaires en formation, notamment les @lkves avo-
cats qui peuvent effectuer un stage de six mois en juri-
diction dans le cadre de leur projet p@dagogique indi-
vidualis@ (PPI). Cette possibilitd est ancienne puisqu elle
leur a @t@ offerte par le ddcret du 27 novembre 1991
mais depuis quelques ann@des, ces PPl sont trks prisds
des juridictions en particulier dans les cours d appel og
leurs connaissances et leurs exp@riences les rendent plus
rapidement op@rationnels pour apporter aide et assis-
tance aux magistrats. C est notamment le cas dans les
chambres sociales et p@nales des cours ainsi qu au sein
des chambres de | instruction, mEme si leur statut sus-
cite parfois certaines rgserves en terme de confidentia-
litd et de neutralitd. Rdcemment, le premier prdsident de
la cour d appel de Paris, soutenu par la direction des ser-
vices judiciaires, a pass@ une convention avec le barreau
de Paris, pour recruter des PPl sp@cifiquement affectds

la rddaction des rapports prdsent@ds |audience par
les magistrats de la cour. Le processus a @t? @labord avec
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la contribution d une professeur de droit spdcialiste de
la proc@dure civile®?. Ainsi, le rapport est transmis trois
semaines avant | audience aux conseils des parties, sans
pour autant devenir une pit.ce de proc@dure. Il permet de
nourrir le d@bat et de rendre | audience plus interactive.

Enfin, on ne saurait clore la liste des collaborateurs de
justice sans citer les magistrats honoraires juridiction-
nels ou non juridictionnels, les d@l@guds du procureur ou
encore les greffiers r@servistes. Sagissant des greffiers
rdservistes, il convient de souligner | incomprghension
de certains qui constatent que leur nouveau statut ne
leur permet pas d exercer la pl@nitude de leurs anciennes
attributions alors mEme que les contractuels de cat@go-
rie B, sans formation ni exp@rience, sont habilitds les
accomplir.

Nous esp@rons ne pas avoir oublid de citer certains
membres des @quipes juridictionnelles tant le mille-
feuille , expression trks souvent utilisde par nos interlo-
cuteurs, s est enrichi au fil des anngdes.

La conf@rence des procureurs g@ndraux nous a fait
observer que cet empilement de statuts et de missions
confides des contractuels nuisait la lisibilitd du dis-
positif et que, la politique minist@rielle de recrutement
@tait per ue comme brouillonne .

Comme tous les interlocuteurs rencontr@s, elle souhaite
une remise plat de tous les dispositifs d appui aux juri-
dictions et une limitation du nombre de cat@gories de
collaborateurs des magistrats, avec une ddfinition prg-
cise des missions d@volues chacun d eux.

1.211.2 des priorit@s peu lisibles sources de tensions et
de difficult@s de recrutement

Au gr@ des rdformes, des directives successives, parfois
contradictoires, ont @td donn@es aux chefs de cour qui
ont contribu@ accentuer les incomprghensions.

Ainsi, s agissant des dernitres vagues de recrutement de
contractuels, la prioritd a d abord @t@ donn@e au parquet
avant que le sitge ne b@n@ficie de cet apport, en pre-
mier lieu les services p@naux avant d @largir les autorisa-
tions aux services civils.  cela s est ajoutd le renfort des
juridictions de premitre instance et pas celui des cours
d appel.

Par ailleurs, si les chefs de cour et de juridiction ont eu,
dans les premiers temps, la possibilitd de r@partir les
postes attribuds leur ressort en tenant compte des

2 Soraya Amrani Mekki, Professeure agrdgde | universitd Paris Nanterre, Directrice de | axe justice judiciaire, amiable et num@rique.



LA STRUCTURATION DES EQUIPESAUTOUR DES MAGISTRATS

contentieux ou des difficultds rencontrdes par certains
services, des directives ont, de plus en plus souvent, flg-
ch@s les emplois en fonction des prioritds nationales
limitant ainsi leurs marges de man uvre.

Les directives ainsi donn@es par |@chelon central de
manitre uniformis@e sur lensemble du territoire ont
suscitd de la part des magistrats et des fonctionnaires
de greffe des incomprg@hensions, certains méme ayant
@prouvd un sentiment de d@valorisation lorsqu ils ne pou-
vaient b@ndficier de cet appui. Au-del de ces ressentis,
se sont crd@s, au fil de ces recrutements chaotiques, des
goulots d @tranglement dans la cha ne de traitement des
contentieux qui ont nui | efficacitd. Comme | explique
un chef de cour, si le parquet est renforc@ sans que le
sit.ge le soit ou si la premikre instance est renforc@e sans
que la cour d appel le soit, le justiciable n obtiendra pas
plus rapidement une d@cision ddfinitive son litige .
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En outre, lorsque ni la p@riodicitd, ni le nombre des recru-
tements ne peuvent Etre anticipds, les chefs de juridic-
tion sont contraints de recruter dans la prdcipitation,
sans concertation avec les universitds et les profession-
nels de justice alors mEme que le vivier des candidats se
tarit, faute de r@els d@bouch@s pour ces contractuels, ce
qui nuit la qualitd de | appui apportd aux juridictions.

Pour autant, ces r@formes successives ont permis aux
magistrats et fonctionnaires de greffe de prendre
conscience de la n@cessitd de travailler en gquipe et de
diversifier les profils des collaborateurs de justice.

En outre, les diverses exp@driences
d@veloppdes par les juridictions
permettent aujourd hui de d@finir
une doctrine d emploi.
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1.211.3 des organisations h@tdrogt.nes trts fragiles

Faute de doctrine d emploi et en raison d un individua-
lisme parfois excessif des magistrats se sont mises en
place des organisations reposant presque exclusivement
sur | intuitu personae.

En juridiction, le recrutement, la formation et le choix
des missions d@ldgudes sont confides chaque magis-
trat qui d@veloppe sa propre organisation. Outre le fait
que cette activitd est trks chronophage pour les magis-
trats, ils ne peuvent b@ngdficier d un retour d investisse-
ment qu aprkts plusieurs mois. Or le turnover des juristes
assistants @tant trks rapide, ce retour est trks limitd et
les magistrats se d@dcouragent. De plus, | audiencement
ou le fonctionnement du service qui a @td calibrd en
fonction de cet apport suppldmentaire doit Etre entit-
rement revu, crdant du travail suppl@dmentaire tant pour
les magistrats que pour les fonctionnaires de greffe qui
doivent aviser les parties des renvois. Les gains attendus
ne sont donc que partiellement atteints.

Par ailleurs, si cette proximitd entre le magistrat et son
assistant peut Etre b@ngfique et d@dmontre, dans cer-
tains cas, son efficacitd, une mise en  uvre qui repose
presque exclusivement sur les personnes reste extrEme-
ment fragile. Au ddpart du magistrat, le juriste assistant
se trouve d@sempar@ et doit apprendre travailler avec
sonrempla antce qui peutl encore n@cessiter uninves-
tissement important au dd@triment du travail de fond. |
en est de mEme lorsque le juriste assistant souhaite
changer de service, il doit non seulement se familiariser

un nouveau contentieux mais @dgalement apprendre de
nouvelles m@thodes de travail.

Au surplus, cette personnalisation excessive rend la
mutualisation des emplois d assistants extrEmement dif-
ficile mettreen uvre.

La dernitre cons@gquence tient la difficultd organiser
des formations pour les juristes assistants.

1.21.2 Les greffiers insuffisamment intdgrds la nouvelle
dquipe

La cr@ation du corps unique des greffiers des juridictions
judiciaires est relativement rdcente. Elle date de 1992%.
Fonctionnaires de cat@gorie B, ils avaient alors pour prin-
cipale mission d Etre les techniciens de la proc@dure et
les authentificateurs des actes. Au fil des ann@es se sont
d@velopp@es deux autres missions : celle d accueil des
justiciables et plus rdcemment celle d assistance renfor-
c@e des magistrats.
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La notion d assistance confide au greffier a @volud au gr@
des modifications statutaires. Entendu comme une assis-
tance du seul juge par le statut de 1992 (Art.2 du d@cret
92-414 du 30 avril 1992) elle sest transform@e en une
assistance du magistrat en 2003 (Art. 2 du d@cret 2003-
466 du 30 mai 2003) avant de devenir une assistance des
magistrats dans le statut de 2015 (Art. 4 du d@cret 2015-
1275 du 15 octobre 2015). La dernitre modification du
code de | organisation judiciaire prdcise que cette assis-
tance s entend comme une assistance des magistrats du
sit.ge et du parquet (d@cret 2019-912 du 30 aol3t 2019).

Ces @volutions sont le fruit de diverses exp@rimentations
menges entre 1999 et 2017 : celle des greffiers rddacteurs,
puis celle des GARM (greffiers charg@ds de |assistance
renforc@e du magistrat) et enfin celle des GAM (greffiers
assistants des magistrats) meng@e principalement dans les
parquets.

Force est de constater que ces tentatives d @volution
sont rest@des relativement limitdes, tant au regard du
nombre de juridictions ou de services concern@s que du
nombre de greffiers dddids ces nouvelles missions.

Une exception demeure, celle des greffes des conseils
de prud hommes dans lesquels les greffiers assurent des
missions d assistance plus pouss@e des juges du travail et
de mise en @tat des affaires.

On relkve toutefois que les greffiers, les directeurs de
greffe ou les repr@sentants des organisations syndicales
entendus dans le cadre de cette mission ont tous sou-
lign@ que certains greffiers ne veulent pas exercer les
fonctions juridictionnelles d assistance du magistrat,
notamment celles de r@ddaction de jugements ou d ar-
rEts, et une trks grande majoritd souhaite avant tout
exercer pleinement leurs fonctions d authentificateurs
d actes et de techniciens de la proc@dure ainsi que d ac-
cueil des justiciables. D ailleurs, les formations dispen-
sges par | cole nationale des greffes ne les pr@parent
que trks partiellement aux fonctions de r@ddacteurs de
projets de d@cision.

Presque unanimement, ils demandent rester sous | au-
torit? hidrarchique des directeurs de greffe.

Pour autant, | article 4 du ddcret prdcitd de 2015 pr@voit :

Les greffiers sont les techniciens de la proc@dure. lls
assistent les magistrats dans les actes de leur juridiction et
authentifient les actes juridictionnels dans les cas et sui-
vant les conditions pr@vues par le code de | organisation
judiciaire, le code du travail et les textes particuliers.

= D@crets du 30 avril 1992. Fusion des greffiers des CA, TGl et Tl avec ceux des conseils de prud hommes.
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Les greffiers exercent @galement des fonctions d assistance
des magistrats dans le cadre de la mise en @tat et du traite-
ment des dossiers ainsi que dans le cadre des recherches
juridiques. Selon les directives des magistrats, ils rddigent
des projets de d@cisions et de rdquisitoires.

Dans le cadre d un service d accueil et d information ggn@-
rales du public, les greffiers peuvent Etre chargds de fonc-
tions consistant  renseigner, orienter et accompagner les
usagers dans | accomplissement des formalit@ds ou proc@-
dures judiciaires.

lls peuvent Etre en charge de fonctions d enseignement
professionnel.

lls accomplissent, titre accessoire ou temporaire, les
actes de gestion n@cessaires au fonctionnement des juri-
dictions dans les domaines administratif, budg@taire et des
ressources humaines .

Par ailleurs, la rdforme statutaire de 2015 comporte une
refonte de la grille indiciaire des greffiers ainsi que la crga-
tion d un statut d emplois fonctionnels ouvrant la mobi-
litd des emplois leur permettant d acc@dder | Indice Brut
sommital 725 correspondant une grille de petit A . Ces
emplois sont pourvus par voie de ddtachement pour une
dur@e de deux fois quatre ans.

Comme le souligne la mission d appui la direction des
services judiciaires de | inspection gdn@drale de la justice,
dans son rapport de novembre 2021, seuls 400 emplois
fonctionnels ont gtd obtenus par la DS) auprts de la
DGAFP sur | objectif fixd 1000 emplois en cing ans. lls ont
principalement @td cibl@s sur les emplois d encadrement
interm@diaire et de responsables de SAUJ. En revanche,
les emplois de responsable d un service d assistance aux
magistrats ou comportant des fonctions d expertise au
sein de services sp@cialisds dans le traitement de conten-
tieux techniques ou de certaines proc@dures judiciaires
n ont pas @t@ ddveloppds ni proposds aux greffiers .

= MJ/DICOM/loachim Bertrand
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En outre, lapproche de lissue de leur dgtachement,
les greffiers qui b@ndficient de ces emplois fonctionnels
s inquittent de leur retour sur des emplois banalis@s et
de la perte de leurs avanc@es indemnitaires.

Selon le rapport prdcitd, 1@chec des emplois fonc-
tionnels sexplique, notamment, par les @lidments de
contexte suivants :

-larrivde en juridiction des juristes assistants et des
contractuels de cat@gorie A;

- linsuffisante mobilitd gdographique des greffiers en
poste depuis plusieurs dizaines d ann@e en juridiction
et les conditions d accts aux emplois fonctionnels qui
ne permettent pas aux plus jeunes dans le corps, plus
dipl m@s et plus mobiles, de postuler ces emplois.

Sy ajoutent, les sous-effectifs de greffe dans les juridic-
tions qui conduisent  prioriser des fonctions d exdcu-
tion et de tenue des audiences.

Au surplus, nombreux sont les jeunes greffiers issus de for-
mations juridiques qui ne souhaitent pas progresser vers
des emplois de direction aux missions plus administratives.

En rdponse ces prdoccupations, plusieurs organisations
syndicales de fonctionnaires proposent que des filikLres
soient organisdes qui permettent de mieux identifier les
m@tiers de greffe. Ces filikLres pourraient Etre au nombre
de trois :

- la filikre technique;
- la filitre juridictionnelle;
- la filiLre administrative.

Il convient cependant de souligner que s@parer ainsi
les filitres comporte le risque de ne plus reconna tre la
spd@cificitd du corps des directeurs des services de greffe
et davoir la tEte des greffes des administrateurs ne
connaissant pas les m@tiers du greffe, ni les spdcificitds
judiciaires. terme, il pourrait @dgalement conduire reti-
rer aux magistrats, chefs de cour et de juridiction, leurs
fonctions administratives et budg@taires. Les risques de
technocratie et de d@cisions d@connectdes des besoins
et des ralitds de terrain sont r@els, |instar de ce qua
pu connatre la gestion des h pitaux dans lesquels les
professionnels de santd ont gtd, pendant des annges,
@cart@ds des organes dd@cisionnels. Pour la justice, le
risque se situe @galement un autre niveau car retirer
aux magistrats la gestion administrative et budg@dtaire
des juridictions, c est priver | Institution judiciaire de son
indgpendance.
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cet @gard, la r@cente ddcision de confier au Secr@-
tariat G@n@ral du ministkre de la Justice la pr@sidence
d une CAP commune pour plusieurs corps de personnels
administratifs de cat@dgorie A, incluant les directeurs des
services de greffe, ne manquent pas d inquidter mEme
si | impact est aujourd hui limitd puisque ces CAP n ont
comp@tence que pour certaines ddcisions individuelles
(t@lgtravail, cong@ds formation, temps partiels ) lex-
clusion des mobilitds, avancements et promotions qui
demeurent de la comp@tence de chaque direction.

lensemble de ces difficult@s s ajoutent pour les gref-
fiers celles lides la r@duction du nombre d agents de
cat@gorie C dans les greffes qui les contraint effectuer
de trks nombreuses t ches d ex@cution ne leur permet-
tant plus d exercer pleinement leur ¢ ur de m@tier de
technicien de la proc@dure et d authentificateur d actes.
Cela accro t leur sentiment de d@valorisation.

Par ailleurs, | absence de r@@valuation significative de la
grille indiciaire des greffiers, | instar des agents des cat@-
gories B de ladministration p@nitentiaire ou de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse et des autres ministtres,
et, jusqu trts rdcemment, leur ddcrochage indemni-
taire, les conduit solliciter un dgtachement ou passer
d autres concours de la fonction publique. Force est de
constater que le vivier du concours de greffier se tarit et que
le nombre de postes vacants dans les juridictions reste @levd.

Parmi les jeunes g@n@rations de greffiers recrutds
Bac+4, voir Bac+5, qui se sentent les grands oubli@ds de
la rgforme , le sentiment de d@motivation est profond
et d@vastateur.

Si ces difficultds sont rdelles et majeures, il n appartient
pas la pr@dsente mission, qui nen a ni les comp@tences
ni les moyens, de r@soudre les questions statutaires et de
revalorisation salariale des greffiers.

Toutefois, une meilleure d@finition du r le et de la place
des greffiers au sein des juridictions et dans | @quipe juri-
dictionnelle est de nature apporter les premiers @1@-
ments de rdponse pour militer en faveur d @volutions
fonctionnelles et statutaires du corps indispensables au
bon fonctionnement des juridictions judiciaires.

Par ailleurs, si le malaise g@n@ral des greffes a @td accen-
tu@ par | arriv@e des jeunes juristes, il nen demeure pas
moins que chacun saccorde reconnatre quily ade
la place pour tous et que des renforts sont les bienve-
nus  condition de bien ddfinir la place de chacun.
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= MJ/DICOM/Joachim Bertrand

1.2.2 Une gestion administrative chaotique qui nuit
| efficacitd

Larrivde dans les juridictions d un nombre important
de contractuels aux profils divers et sans directives na-
tionales pr@cises a conduit magistrats et directeurs de
greffe d@velopper des modes de gestion trts disparates
sur | ensemble du territoire.

1.2.21 Une politique RH embryonnaire et hgsitante

Si le statut des assistants de justice et celui des assis-
tants sp@cialisds sont ddsormais bien gtablis, les statuts
des juristes assistants et des contractuels A justice de
proximitd restent encore trks incertains. Des disparitds
perdurent entre les ressorts, faute de directives natio-
nales suffisamment lisibles et leurs droits difftrent alors
mEme que, dans la trks grande majoritd des juridictions,
ils exercent les mEmes fonctions. Eu @gard au nombre de
recrutements de contractuels de catdgorie Aet |objec-
tif national de renfort de la justice de proximitd, il est, en
effet difficile pour les chefs de juridiction de renoncer
les affecter en renfort sur les activit@s juridictionnelles,
mEme si leurs fonctions devraient, selon la DSJ Etre can-
tonn@es celles de chargds de mission. En outre, comme
cela a dgj @td mentionnd, certains juristes assistants,
bgngficiant d une anciennetd suffisante, ont optd pour
le statut de contractuel A sans changer de fonction, en
raison d une rdmung@ration plus favorable.

cet @gard, les chefs de cour ne comprennent pas les
consignes parfois divergentes donndes par la sous-direction
des ressources humaines de la magistrature chargde de la
gestion des juristes assistants et celles manant de la sous-di-
rection des ressources humaines des greffes, en charge de la

16

gestion des contractuels justice de proximitd .

En outre, leur mode de recrutement varie d un ressort

lautre. Selon les juridictions, les JA sont recrut@s soit
directement par les magistrats avec lesquels ils ont vo-
cation travailler, soit par les chefs de juridiction soit
encore par des commissions mises en place par les SAR

I @chelon de la cour ou de la juridiction. Des fiches de
poste commencent Etre @tablies avec diffusion des
profils et publication mais ce n est pas encore toujours
le cas.

Une fois leur contrat sign@, certains b@n@ficient d une
brtve formation initiale organis@e par la cour ou la juri-
diction et des formations continues commencent leur
Etre propos@es dans certains ressorts ou par | ENM mais
celles-ci restent encore trks marginales. Comme cela sera
expos@ ci-aprts, une formation initiale est en cours de
d@veloppement par | ENM qui sera op@rationnelle |au-
tomne prochain.

Leur temps de travail varie de 35 39 heures et le droit
au RTT suscite toujours des interrogations. Si le t@l@travail
est statutairement possible pour les juristes assistants, la
pratique est trts peu r@pandue et peu de conventions
ont @td signdes.

Quant leur rdmun@ration, nombreux sont les juristes as-
sistants qui ne b@ndficient pas des mEmes droits que les
contractuels de cat@dgorie A en termes d indemnitd de
pr@caritd, d indemnitd de r@gsidence ou de suppldment
familial. De mEme, leurs frais de d@placement ne sont
pas rembours@s ou rembours@s de manitre trks diff@-
rentes d un ressort un autre.
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Quant leur int@gration dans la communaut@ de travail,
beaucoup de directeurs de greffe s interrogent encore
sur leur participation aux assembl@es gdn@rales des fonc-
tionnaires. En tout @tat de cause, les juristes assistants ne
sy sentent pas leur place et ny participent gutre.

Enfin et surtout, les juristes assistants pourraient se satis-
faire de la situation si, comme on le leur avait promis lors
de leur recrutement, ils b@n@ficiaient d un accts privilg-
gi? la magistrature. Mais tel n est pas ou plus le cas. En
effet, | augmentation du nombre de juristes assistants et
de contractuels de cat@dgorie A qui occupent les mEmes
fonctions a conduit la commission d avancement  d@-
velopper une politique daccts la magistrature plus
restrictive. Si tel n@tait pas le cas, aucune demande
@manant d autres juristes professionnels ne pourrait plus
aboutir. Par ailleurs, la commission privildgie les profils
g2nPralistes estimant qu une trop grande sp@cialisation
n est pas compatible avec le statut de magistrat. Cette
jurisprudence reste incomprghensible pour beaucoup de
juristes assistants qui ont @td recrut@s pour leurs connais-
sances, leur formation ou leur
expdrience dans un domaine
spdcifique du droit et pour tra-
vailler dans des chambres sp@-
cialisges.

Par ailleurs, la reconnaissance
de leurs acquis professionnels
est insuffisante pour leur permettre desp@rer int@dgrer
une administration ou valoriser leur exp@rience dans le
secteur privd. Comme le soulignent les repr@sentantes
de | Association des Juristes Assistants de Magistrat
(AJAM), mEme la d@nomination de juriste assistant est
d@valorisante et mal identifide sur le march@ de | emploi.
Certains employeurs confondent juristes assistants et as-
sistants de justice, les uns comme les autres @tant assimi-
I7s des @tudiants en stage en juridiction.

Lensemble de ces difficult@ds gdnkrent un sentiment de
d@laissement et d dc urement, de ras le bol ggngral .
Lors de notre recrutement, on nous a fait miroiter d in-
tdgrer la magistrature, ce qui nous a fait accepter notre
statut trks pr@caire mais trks vite on s est rendu compte
qu on ne deviendrait pas magistrat . On a le sentiment
de sCEtre fait arnaquer . Telles sont les r@flexions qui
nous ont @td faites par les repr@sentantes de | AJAM.

Certains juristes et assistants de justice
se plaignent du manque de contact
avec les magistrats qu ils ne croisent
gue trks rarement.
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1.2.2.2 Une autorit@ higrarchique partag@e entre magis-
trats, directeurs de greffe et DDARJ

Lors des premikres vagues de recrutement des juristes
assistants dans les juridictions, des organisations em-
bryonnaires se sont mises en place au fil de | eau. Dans la
grande majoritd, les juridictions ont consid@rd que | autori-
td higrarchique devait Etre exerc@e par les magistrats avec
lesquels les juristes assistants travaillaient au quotidien.

Mais faute de formation, d app@tence pour |exercice
et surtout de temps, les magistrats ont dd@laiss@ ces
fonctions. Ainsi, les chefs de cour et de juridiction ont
constatd que les p@riodes d essais n @taient pas suffi-
samment suivies et que, dans certains cas, la conclusion
des contrats n aurait pas df} se faire. De mEme, peu de
contr les sont exerc@s sur le temps de travail des juristes
et sur | effectivit@ de leur travail. MEme si certains magis-
trats se plaignent du manque d implication d un juriste,
ils nen tirent aucune cons@quence et le plus souvent, ils
s inquikttent pour le devenir de ce jeune au statut pr@caire.

Certains juristes et as-
sistants de justice se
plaignent du manque de
contact avec les magis-
trats quils ne croisent
que trks rarement. Plu-
sieurs dentre eux nous
ont expliqud que les
consignes leur sont donn@es sur des post-it apposds
sur les dossiers de proc@dure qui leur sont transmis dans
leur case et ils ont peu de retour sur leur travail. la
longue c est ddmotivant .

Peu peu les chefs de cour et des juridictions les plus
importantes ont d@velopp@d, gr ce  lappui de leurs
chefs de cabinet et de leurs secr@taires gdndraux des cel-
lules de suivi des contrats et de | effectivitd du travail en
lien avec les magistrats. Cette gestion, lorsqu elle existe,
donne de bons r@sultats.

Par ailleurs, les services des ressources humaines des Ser-
vices Administratifs R@gionaux (SAR) sont directement
sollicitds par ces agents contractuels pour toutes les
questions administratives les concernant. Cette gestion
rdalisde sans suffisamment de renfort de personnel est
extrEmement chronophage et sajoute celle de tous
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les contractuels du ressort. Ainsi, le SAR de la cour d ap-
pel de Rouen passe environ 280 contrats par an, chiffre
comparer aux 500 fonctionnaires en fonction dans le
ressort. Les contractuels les plus volatiles sont les assis-
tants de justice. Ainsi, en moyenne, le SAR conclut trois
contrats pour le mEme poste en une annde seulement.

Quant aux directeurs de greffe, ils sont souvent sollicit@ds
pour des questions tenant | organisation mat@rielle du
travail ou aux moyens mis disposition des contractuels
mais ils s interrogent sur le p@drimktre exact de leur inter-
vention et leur place dans le dispositif.

Cette organisation balbutiante renforce le malaise @prou-
v@ tant par les contractuels que par les agents des greffes
@tant soulign@ que les uns et les autres se rencontrent
peu et nont pas le sentiment d appartenir la mEme
communautd de travail.

1.2.2.3 Une gestion budg@taire qui prdcarise le dispositif

Au regard des informations fournies par la direction des
services judiciaires, d@sormais tous les contractuels jus-
tice de proximitd de trois ans, qu ils soient de cat@gorie
A, B ou C, sont, comme les juristes assistants, int@dgrds au
sch@ma d emplois. 1914 emplois ont ainsi @td crdds en
deux ans. Seuls les assistants de justice sont assimilds
des vacataires et en tant que tels relbvent de | enveloppe
des agents non titulaires. Cette situation tout fait favo-
rable devrait permettre d assurer la p@rennitd du dispo-
sitif, au moins pour les trois prochaines ann@es, ce qui
n Jtait pas le cas lors des premiers recrutements.

Force est pourtant de constater que la majoritd des
interlocuteurs rencontr@s ignorent ces nouvelles disposi-
tions ou les ont mal comprises.

Ainsi, un syndicat de fonctionnaires nous indiquait que
selon lui, ni les juristes assistants, ni les contractuels de
cat@dgorie A n avaient @t@ p@rennis@s par les services de
Bercy. Il ajoutait que lors du CTSJ) du 7 juillet dernier, la cl@
2022 leur avait @t@ pr@sentde sur laquelle seules quelques
localisations de contractuels de catdgorie B avaient gt@
int@grdes mais que ny figuraient ni les juristes assistants,
ni les contractuels de cat@gorie A. Pour ce syndicat, le
dispositif demeurerait donc encore trks prdcaire.

Par ailleurs, les chefs de cour et de juridiction rencon-
trds nous ont indiqu@ que le turn-over trks important et
souvent impr@visible des juristes assistants comme des
contractuels, ne leur permettait pas toujours de les rem-
placer imm@diatement, faute de vivier suffisant.
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Au surplus, certains ressorts continuent g@drer ces emplois
comme s il sagissait d agents non titulaires avec parfois
une prudence excessive par crainte de d@dpasser la masse
salariale totale allou@e au ressort pour les non titulaires et
dans le souci d assurer un n@cessaire @quilibre entre | ap-
pui au greffe et | appui aux magistrats.

Le risque de sous consommation et de perte des emplois est
donc el si les recrutements des emplois lib@rds en cours
d ann@e n ont pas lieu avant la fin de | exercice budg@taire.

Par ailleurs, les chefs de cour se plaignent de ne pas
conna tre, dts le ddbut de | ann@e le nombre d emplois
dgfinitifs allouds pour leur ressort, les obligeant en cours
dexercice des recrutements dans la prdcipitation et ce
d autant que pour certains subsisteraient des incertitudes
sur leur p@rennitd. Il en f3t notamment ainsi au ddbut
de | @t@ 2022 pour les recrutements de contractuels VIF,
ce qui a occasionn@ le d@part de certains avant mEme
| @ch@ance de leurs contrats.

D importantes incompr@hensions et incertitudes
demeurent donc qui m@ritent d Etre lev@es le plus rapi-
dement possible pour donner toute son efficacitd au dis-
positif.

1.2.2.4 des moyens matdriels insuffisants

Les d@ploiements de contractuels nont pas toujours gtd
accompagn@s des moyens mat@riels ndcessaires leur ins-
tallation et leur travail. Selon | expression consacr@e, le
sac dos n a pas @td fournien mEme temps que la nomi-
nation des juristes assistants et des assistants de justice.
Seuls les recrutements des contractuels dans le cadre de
la justice de proximitd ont donnd lieu la d@l@gation de
crgdits de fonctionnement pour leur installation.

Pour autant, sur le terrain, les contractuels, quels quils
soient, se plaignent de devoir en permanence qu@d-
mander auprts du directeur de greffe leurs fournitures
et ils peinent obtenir des SAR | @quipement informa-
tique indispensable | exercice de leur mission. Lorsqui ils
obtiennent | octroi d un ordinateur portable, il est souvent
trts ancien et les logiciels ne sont pas toujours compatibles
avec ceux des magistrats pour lesquels ils travaillent.

Interrog@s par les services informatiques des SAR, les
plateformes du Secr@tariat G@ngral rdpondent que | dqui-
pement des contractuels ne fait pas partie des prioritds
fixdes par les services centraux. Il nen serait pourtant pas
ainsi pour les contractuels justice de proximitd .
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Peu de formations aux applicatifs m@tiers leur sont pro-
posdes. Ce sont souvent les juristes assistants les plus
anciens ou les assistants de justice qui forment les nou-
veaux arrivants au risque de reproduire des erreurs ou de
ne pas utiliser toutes les potentialitds d une application.

Par ailleurs, | immobilier judiciaire dgj satur@ ne per-
met pas d accueillir dans des conditions satisfaisantes
ces nouveaux agents. Des rgflexions sont en cours, non
pour cr@er des open-space qui ne sont pas compa-
tibles avec | exercice d un travail qui exige beaucoup de
concentration, mais pour mutualiser certains bureaux
qui ne sont pas occup@s en permanence, notamment
par ceux des magistrats du sit.ge qui rddigent le plus sou-
vent leur domicile.Tels sont les principaux constats qui
peuvent Etre pr@dsentds sur la mise en  uvre des dquipes
juridictionnelles dans les juridictions judiciaires, @tant
une nouvelle fois rappeld que nous ne pr@tendons pas

| exhaustivitd eu @gard aux temps court dans lequel nous
avons men@ notre mission et | ampleur de la question.

Comme nous Yy invitait notre lettre de mission, nous
avons tentd de faire un paralltle avec les modalitd@s
retenues dans les juridictions administratives mais la
comparaison a vite tourn@ court. En effet, comme le
souligne le secr@taire gdndral du Conseil d tat en charge
de |l administration des juridictions administratives, les
volum@tries ne sont pas comparables en terme de pro-
c@dures, les seuls contentieux de masse @tant ceux des
@trangers qui reprdsentent plus de 40% du contentieux
des tribunaux administratifs et plus de 50% de celui des
cours administratives d appel et, dans |lensemble, les
contentieux et les proc@dures sont assez homogtnes.
Ainsi | organisation des juridictions administratives a pu
Etre standardis@e et a peu @volu@. En terme de person-
nels, les volum@tries ne sont pas non plus comparables.
1300 magistrats administratifs travaillent dans les tribu-
naux et cours d appel et environ 1600 agents de greffe.
Quant aux agents contractuels, leur nombre est trts li-
mit? : 160 assistants de justice, 21 juristes assistants et
64 vacataires daide la d@cision , pour les 9 cours ad-
ministratives d appel et les 42 tribunaux administratifs.
En ce qui concerne les personnels de greffe d@di@ds au
traitement des proc@dures et |assistance des magis-
trats ils sont r@partis entre :

- les assistants du contentieux, fonctionnaires de cat@go-
rie A appartenant au corps commun des attach@s qui
d@pendent du ministktre de | intdrieur; ils sont chargds
de la r@daction des projets de certaines ddcisions no-
tamment pour le contentieux des @trangers et les or-
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donnances rendues sans audience et assurent le suivi et
la gestion des expertises notamment. lls ont @galement
un r le d encadrement des @quipes chargdes de | assis-
tance des magistrats.

- et les greffiers de chambre, fonctionnaires de cat@gorie
B qui assurent le suivi et la gestion des proc@dures ainsi
que la direction des autres personnels de greffe de ca-

tdgorie B et C.

Enfin, s agissant des modtles retenus par
certains pays europ@ens ou par les cours
europ@ennes nous les exposerons lors de
la pr@sentation de nos propositions dans
la deuxitme et la troisitme parties de ce
rapport consacr@es respectivement une
proposition de doctrine nationale d emploi
et aux modalit@ds de travail en @quipe qui
pourraient Etre d@dveloppdes pour les
magistrats du sit.ge.
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LA NECESSAIRE DEFINITION
D’UNE DOCTRINE
NATIONALE D’EMPLOI
AMBITIEUSE POUR CHACUN
DES MEMBRES DE LA
COMMUNAUTE DE TRAVAIL

Face laugmentation massive des contentieux et latech-
nicit@ accrue de certains, de nombreux pays europ@ens ont
diversifid les personnels de justice et mis en place, au sein
des juridictions, des @quipes structurdes. Il en est notam-
ment ainsi de | Allemagne, la Belgique, | Espagne ou | Italie.
Dans les pays anglo-saxons | apport de juristes, collabora-
teurs directs des magistrats, est une tradition de longue
date. C est aussi pour eux le mode d accks majoritaire la
magistrature, fonction qui ne peut Etre exerc@e qu aprks
une exp@rience professionnelle de plusieurs dizaines d an-
ndes. Le ph@nomktne a pris une telle ampleur que la Com-
mission europ@enne pour | efficacit? de la Justice y a consa-
crd plusieurs @tudes en 2018 et 2020.

Dans lensemble des pays @tudids, les juridictions dis-
posent d@sormais de bureaux judiciaires (Oficina Judicial
en Espagne) ou de bureaux des proc@dures (Ufficio del
processo en lItalie) dans lesquels officient des personnels
aux profils trks divers et compldmentaires. Aux ¢ t@s des
fonctionnaires intdgrds au sein d une organisation hidrar-
chique, le greffe, des assistants aux appellations varides et
aux diffdrents statuts officient auprts des magistrats pour
leur apporter une assistance dans leur prise de ddcision.

Les fonctionnaires de greffe qui exerce le mgtier de
Rechtspfleger“/greffier, ont un niveau de qualification
variable qui va du baccalaur@dat cing ann@es d @tudes
sup@rieures aprts le bac. lls sont plac@s sous | autoritd
administrative de personnels administratifs non magis-
trat. Pour la majoritd d entre eux, outre le suivi des pro-
c@dures, ils exercent des comp@tences propres, analy-
s@es comme quasi-juridictionnelles, compte tenu de la
portde des ddcisions et de | autonomie de leurs auteurs.
En Belgique, seuls les r@fdrendaires de parquet semblent
disposer de telles comp@dtences.

 D@nomination du greffier en Allemagne.

Quant aux assistants qui travaillent aux ¢ td des magistrats,
leurs profils restent divers : magistrats honoraires, juges
auxiliaires ou stagiaires qui, pour certains, pourront faire
ensuite carriLre comme magistrat. La majoritd des pays
europ@ens ont mis en place des services communs d assis-
tants auxquels les magistrats font appel au cas par cas. Mais
le modtle des r@f@drendaires placds auprks de chaque
magistrat se ddveloppe @galement.

Aux tats-Unis, tous les juges fdd@raux ou @tatiques sont
assist@s par plusieurs clercks, de jeunes dipl m@s nommgds
pour une p@riode de deux ans environ. Dans certaines
juridictions (notamment les cours d appel) sont en outre
embauch@s des staff attorneys en nombre variable, qui tra-
vaillent pour un groupe de juges. lls sont dgalement appelds
pool clercks ou court attorneys'.

Dans les cours de justice europ@ennes, si la Cour de justice
de | Union Europ@enne a optd pour le modtle des law
clercks choisis et plac@s auprts de chaque juge ou avo-
cat gdndral, la Cour Europ@enne des droits de | homme a
prafdrd celui du pool d assistants. Un systtme mixte existe
auprts de la Cour internationale de justice la Haye.

Ces exemples @trangers sont instructifs en ce que dans
chacun des pays Ztudids et quel que soit le mode d orga-
nisation choisi, les attributions des diffdrents personnels
qui constituent les @quipes juridictionnelles sont diffdren-
Cids et compl@mentaires la fois. Chacun est sa place et
int@grd dans une structure hidrarchis@e qui lui est propre. La
concurrence ou le partage de t ches nest pas de mise, au
moins en th@orie.

5 Lensemble de ces @ldments figure dans les notes @labordes par la ddl@gation aux affaires europ@ennes et internationales du ministtre de la Justice des 21

ddcembre 2021 et 14 janvier 2022
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Nous nous en sommes inspirds pour proposer de ddfinir les
missions de chacun (greffiers, juristes ou techniciens pla-
c@s auprks des magistrats) au regard des besoins diversifids
des juridictions et de | office des magistrats. Puis nous nous
sommes attach@s formuler des recommandations por-
tant principalement sur le statut des personnels affectds

| assistance des magistrats avant de formuler des propo-
sitions sur | organisation fonctionnelle et administrative qui
pourrait Etre moddlisde.

21Une @quipe juridictionnelle adaptde aux besoins
diversifi@s des juridictions :

Aprts avoir dgtailld la liste des fonctions principales
devant Etre confides aux greffiers et leurs contours, nous
nous attacherons celles d@volues aux juristes chargds
d assister au plus prts les magistrats dans leur office, ainsi
que celles relevant des assistants sp@cialisds et des tech-
niciens avant, enfin, d @tudier la place sp@cifique occu-
p@e par les plus jeunes, assistants de justice, apprentis et
stagiaires.

= MJ/DICOM/Joachim Bertrand
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211 Les greffiers, des comp@tences proc@durales et juridic-
tionnelles au service des justiciables et en assistance
des magistrats

Les greffiers ont @t@ de tout temps le rouage indispen-
sable au bon fonctionnement des juridictions judiciaires.
Fonctionnaires attach@s | Institution judiciaire, ils
connaissent ses modes divers d organisation, la multipli-
cit@ de ses proc@dures ainsi que ses acteurs. Relevons
cet @gard, que le maintien d une formation gdn@raliste
| cole nationale des greffes est primordiale pour donner
tous ces connaissances et, d une manitre plus large,
une culture judiciaire. La polyvalence est, sur le terrain,
essentielle au fonctionnement des juridictions.

Poss@dant une formation juridique universitaire de bon
niveau et b@ndficiant d une formation sp@cialisde dddide
aux proc@dures judiciaires, les greffiers sont avant tout
les techniciens de la proc@dure et les authentificateurs
d actes, fonctions essentielles pour assurer le respect du
contradictoire.

Leurr le est aussi celui d un secr@tariat juridique de haut
niveau qui dans ses modes d organisation et de classe-
ment facilite le travail de chacun et le rend plus op@ra-
tionnel, tout en @tant les gardiens de la m@moire de la
Justice par un archivage des proc@dures performant.

6 Rapport CASORLA de 1997 : R@flexions sur | am@lioration de l accts la justice par la mise en place d un guichet unique de greffe et la simplification des
juridictions de premitre instance, Rapport M. le garde des Sceaux, ministre de la Justice
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lls sont, en outre, les premiers interlocuteurs des justi-
ciables et des professionnels. lls sont | image de la Jus-
tice tout en @tant des facilitateurs parce qu ils orientent,
renseignent, rassurent, d@tectent les urgences et les
situations d@licates qui imposent des r@ponses rapides.
Leurs missions d accueil sont au ¢ ur des attentes des
justiciables, @tant rappel? que les fonctions de conseil
relLvent de la comp@tence des avocats.

ces t ches exerc@es depuis toujours, les greffiers
doivent se voir reconna tre des missions juridictionnelles
plus larges qui ouvrent ceux qui le souhaitent de nou-
velles perspectives de carritre.

Les comp@tences @largies que nous proposons de confier
aux greffiers ne pourront Etre effectivement exerc@es
que si les greffes sont renforc@es par des agents de catgd-
gorie C, des adjoints administratifs et techniques, et que
des postes de greffiers sont crdds en nombre suffisant et
effectivement pourvus.

Les propositions formul@es ci-dessous sont, pour la trks
grande majoritd d entre elles, celles figurant dgj dans
les nombreux rapports et @tudes publids ces dernitres
ann@es sur ces questions. Elles constituent avant tout
des pistes de rdgflexion et de travail qui mdritent d Etre
enrichies par un travail en commun de | administration
centrale, des juridictions et des organisations syndicales
repr@sentatives.
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2111 laccueil des justiciables

la fin des ann@es 90, plusieurs rapports ont soulign@
limportance damg@liorer laccts la justice!® qui ont
conduit lacr@ation du Guichet Unique de Greffe (GUG),
service central de la juridiction permettant d accueillir et
de renseigner les justiciables et d @viter leur dispersions
dans les services.

La loi 2016-1547 du 18 novembre 2016 relative la moder-
nisation de la justice du 21° sikcle a institug@ le service
d accueil unique du justiciable (SAUJ) n@cessitant une
mutualisation, au moins partielle, des greffes du ressort
de | arrondissement judiciaire.

Avec la fusion des juridictions de premitre instance au
sein des tribunaux judiciaires et le ddveloppement des
outils numg@riques, les SAUJ ont pris leur essor. Dirigd par
un greffier d exp@rience et rompu aux fonctions, souvent
d@licates, d accueil du public, le service d accueil est, sui-
vant la taille de la juridiction, compos@ de plusieurs fonc-
tionnaires de greffe pour | enregistrement des demandes
et la saisine des services ou professionnels comp@tents.

Il revient aux greffiers des SAUJ de donner des renseigne-
ments d ordre g@n@ral sur les modes de saisine, la com-
p@tence des juridictions, | aide juridictionnelle, le d@rou-
lement de | audience, les voies de recours ou | ex@dcution
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des d@cisions mais aussi d orienter le justiciable vers les
professions judiciaires, les conciliateurs, les m@diateurs
et de le renseigner sur les proc@dures en cours qui le
concernent. Enfin, il lui incombe de diriger le justiciable
vers le service comp@tent en fonction de sa situation.

Cette fonction d accueil personnalis@e est plus complexe
qu il ny parait parce qu elle exige une capacitd d @coute
et d analyse de la demande exprim@e souvent avec diffi-
cultd par le justiciable.

En dehors mEme des juridictions, la population trouve
auprts des Maisons de justice et du droit (MJD) des pro-
fessionnels de justice qui peuvent le renseigner et |ai-
der r@soudre les difficultds qu elle rencontre dans son
quotidien. Le greffier est au ¢ ur du dispositif. C est lui
qui est charg@ du fonctionnement de la structure en lien
avec la juridiction dont elle d@pend. Au sein de celle-ci,
il est le seul repr@sentant de | institution judiciaire et en
tant que tel il est charg? de | accueil des justiciables.

I heure de la fracture numg@rique, ces services qui
ont d@dmontr@ leur importance mais peinent souvent
fonctionner de manitre satisfaisante faute de moyens
humains et mat@riels suffisants, m@ritent d Etre forte-
ment soutenus.

cet @gard, la localisation d emplois fonctionnels du
deuxitme groupe sur des fonctions de responsable de
SAUJ a permis de faire monter en puissance certains ser-
vices. Des solutions de ce type, offrant reconnaissance
aux greffiers qui occupent ces fonctions dans les SAUJ ou
les MID doivent Etre ddvelopp@es. d@faut et compte
tenu des fortes sollicitations dans ces services, les candi-
dats resteront peu nombreux.

211.2 Au sein des services du parquet en particulier
dansles TTR

Nourris de | exp@rience des GAM, les magistrats du par-
quet soulignent | importance des fonctions exercges
leurs ¢ t@s par les greffiers notamment pour | assistance
la prdparation des dossiers la permanence, au bureau
des enquCtes, |ex@cution des peines ou au service civil
du parquet. Cette mise en forme de la proc@dure est le
gage d efficacitd et de fluidit@d de toute la cha ne p@nale.
Le contr le attentif r@alisd par le greffier permet d @viter
des erreurs ou des oublis qu il s agisse de | identification
des victimes, du suivi de leur audition par les services
sp@cialis@s et des avis qui doivent leur Etre ddlivrdes, des
convocations ou du suivi des enqu€tes de personnalitd
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par exemple. Comme le souligne le rapport du mois de
mai 2022 du groupe de travail sur les parquets dirigds
par la DACG : Lune des fragilitds du TTR, n est pas tant
la d@cision d orientation qui est prise mais ce qui |l en-
toure, son back office :lasollicitation de | avis du JAP,
le contr le de la COPJ, | avis aux administrations, etc
Ce travail de mise en @tat est indispensable la validitd
proc@durale mais chronophage et fastidieux. Le parquet
devrait pouvoir s entourer d un service de mise en @tat
des proc@dures plus dynamique .

Certains parquetiers suggtrent que les greffiers pour-
raient @galement Etre charg@s des enqutes de person-
nalitd ou tout le moins de leur suivi.

De mEme, selon ce mEme groupe de travail, il pourrait
Etre envisag? qu un greffier avec des directives cadr@es
du procureur de la R@publique puisse traiter certains
contentieux de masse (contentieux routier, vol |@Jta-
lage ) comme le suggtre la DACG dans sa mod@lisation
du TTR diffus@e le 18 septembre 2020 autour de | assis-
tance au magistrat .

Au-del de ces missions, le rapport de | inspection gdndrale
de la justice relatif la mission sur | attractivitd des fonc-
tions de magistrat du ministtre public, ddpos? au mois
d octobre 2018, prdconise une rdforme Idgislative visant
introduire dans le code de proc@dure pZnale la prdsence
du greffier pour | @tablissement d actes juridictionnels, tels
que la notification d une convocation par procts-verbal
(article 394 du CPP), la traduction du prdvenu en compa-
rution imm@diate (article 395 du CPP) devant le JLD (article
396 du CPP) ou la proposition de peine au titre de la proc@-
dure de CRPC (article 495-8 du CPP).

Telles sont les principales pistes de r@dflexion dont nous
ont fait part les reprdsentants du ministtre public et de
la DACG.

2113 Au r le accru pour la pr@paration, la tenue et le
suivi des audiences p@nales et civiles

Nous nentendons pas dans la prdsente section ddtail-
ler toutes les attributions du greffier en la matitre mais
seulement mettre en exergue les nouvelles attributions
qui pourraient lui Etre confides ou celles qui mdriteraient
d Etre davantage exerc@es.

Traditionnellement, le r le du greffier dans la pr@pa-
ration des audiences a toujours @t@d primordial pour la
bonne organisation et tenue de celles-ci. Interface entre
tous les acteurs qui y participent et les professionnels qui
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y apportent leur concours, le greffier est un facilitateur
qui permet, autant que faire se peut, de limiter les ten-
sions et les retards et d assister le pr@sident, notamment
pour fixer | ordre de passage des affaires en lien avec le
barreau.

S agissant de la pr@paration des audiences p@nales, cer-
tains prdconisent qu il puisse signer les ordres d extrac-
tion et le groupe de travail dirig? par la DACG insiste sur
la n@cessitd dexplorer de nouvelles solutions I@gales
d extension de la convocation et de la notification par
voie @lectronique .

Quant au r le du greffier pendant | audience, il a tou-
jours @t@ primordial puisqu il est chargd d authentifier,
en toute inddpendance, tout ce qui sy passe, que ce soit
lors d @ventuels incidents ou pour la retranscription des
d@clarations et tdmoignages qui y sont faits. A cet @gard,
des formations sp@cifiques la prise de note m@ritent
d Etre renforc@es | cole nationale des greffes ou au
cours des formations continues organisdes par les SAR
car | exercice est particulitrement exigeant et ne sim-
provise pas.

lissue de laudience p@nale, le BEX (bureau de | ex@-
cution) a fait ses preuves et mdrite dans certaines juri-
dictions d Etre r@activ@. Il permet au greffier de donner
des informations et des explications compl@mentaires
la personne condamn@e et/ou aux victimes mais il peut
aussi permettre lamise ex@cution de certaines condam-
nations comme le paiement imm@diat des amendes ou,
comme le proposent certains, la notification imm@diate

la personne condamn@e des obligations mises sa
charge par le jugement.

S agissant des audiences civiles, le suivi et le traitement
de la mise en @tat, de fa on ddmatd@rialisde, d un point
de vue calendaire et conform@ment aux instructions
donn@es par le magistrat est d@j assur@ par le greffier
de chambre. cet @gard, il lui appartient de s assurer du
respect du calendrier fix? et du respect du contrat de
proc@dure afin d @viter les man uvres dilatoires. Il pour-
rait, en cas de non-respect du calendrier, et de sa propre
initiative, d@livrer les injonctions de conclure aux avocats
sauf en r@f@drer au magistrat en cas de difficultd particu-
lit.re soulev@e par ces derniers.

Toujours dans le cadre de la mise en @tat des affaires,
il appartient au greffier de suivre avec attention les
mesures qui ont pu Etre ordonnges par le magistrat
afin que le professionnel d@signd (expert, m@diateur ou
conciliateur) respecte les d@lais qui lui ont @td assignds.
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Afin de lever toute ambig itd, cette mise en @tat ne
porte pas sur | examen au fond du dossier savoir | ana-
lyse des moyens et prdtentions soulev@s par les parties,
sur | orientation @ventuelle des affaires vers la m@dia-
tion ou la conciliation, sur les rtglements des incidents
de proc@dure ou encore sur | octroi de provisions ou la
nomination d un expert qui exigent un examen appro-
fondi des @critures dts ce stade de la proc@dure. Outre
que le greffier de chambre n aurait pas le temps n@ces-
saire pour s investir dans ce travail d analyse, il y aurait
une d@dperdition de ressources ce que le greffier sy
investisse alors que la rddaction du jugement sera r@ali-
s@e par le magistrat ou son assistant.

Traditionnellement, le greffier est chargd d assurer la
relecture qualifide des projets de d@cision qui lui sont
adress@s par le magistrat. Le premier point de vigilance
concerne la qualification de la d@cision, le deuxit me doit
permettre d identifier d @ventuelles contradictions ou
omissions de statuer. Nous nous devons de pr@ciser que
si cette mission est exerc@e de longue date par nombre
de greffiers, certains des personnels de greffe rencontrds
estiment que tel nest pas le r le assign@ au greffier et
que le juge doit assumer ses erreurs ou celles commises
par son assistant.

Certaines organisations syndicales de fonctionnaires
rencontrdes souhaiteraient que les greffiers se voient
confier | ex@dcution des ddcisions civiles. Si des fonctions
de conseil et d orientation peuvent effectivement leur
Etre confides pour aider les justiciables qui nauraient
pas ou plus de conseil leurs c t@s, il nous parait difficile
d aller au-del sans sortir de | office du greffier et sans
empidter sur les comp@tences des autres acteurs profes-
sionnels en particulier les commissaires de justice.
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2114 Aux fonctions sp@cifiques dans les cabinets sp@-
cialis?s

Nos observations seront brkves sur ce point tant les
fonctions des greffiers qui assistent les magistrats spdcia-
lisds sont bien connues et ne soulkvent pas de difficultds
particulitres, si ce nest celles du manque de moyens et
de temps qui les privent souvent de pouvoir assister aux
audiences de cabinet et d assurer leur mission d orienta-
tion des justiciables et d interface avec les partenaires et
les professionnels de justice.

2115 En assistance de toujours dans les CPH

Comme le propose le groupe de travail sur les justices
@conomiques et sociales dans le cadre des EGJ, une
extension des comp@tences des greffiers pour une assis-
tance plus pouss@e des juges du travail en matitre de
proc@dure voire des missions autonomes en la matitre
devraient Etre envisagdes.

Le groupe de travail prdconise que ces missions du gref-
fier soient concilides avec |intervention en paralltle
d aides la d@cision par les assistants juridictionnels avec
| utilisation des outils algorithmiques (MAAD).

Sp@cialiste de la proc@dure, il (le greffier) devrait se voir
confier, sur les instructions du juge, le suivi et le traite-
ment de la mise en Jtat, de fa on d@matdrialisde en
rgfdrant au juge en cas de difficultd .

Eu @gard la sp@cificitd de la proc@dure prud homale, le
greffier conserve @galement au sein mEme de la juridic-
tionunr le d accueil primordial du justiciable et d inter-
face avec les avocats.

= MJ/DICOM/Caroline Montagn@




































































































